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18 
Vote des taux de fiscalite 2026 

Rapporteur: M. Fabrice TAILLARD, Adjoint 

Résumé  
II est propose au Conseil Municipal de se prononcer sur les taux de fiscalite directe locale applicables 
en 2026, en stabilite par rapport a 2025, soit les taux suivants : 
- taxe fonciere sur les proprietes 'Pasties : 43,72 % 
- taxe fonciere sur les proprietes non 'pasties : 26,37 % 
- taxe d'habitation sur les residences secondaires et sur les logements vacants : 22,28 °A) 

Le vote des taux d'imposition doit intervenir avant le 15 avril, et avant le 30 avril lors du 
renouvellement des instances deliberantes. 

Le Conseil Municipal est ainsi invite a determiner les taux de fiscalite qui seront appliqués en 2026 
pour chacune des impositions directes a percevoir. 

I — La taxe fonciere sur les proprietes baties (TFPB) 

La taxe sur le foncier basti concerne tous les proprietaires, qu'ils soient des particuliers ou des 
professionnels. 

A - Le Coefficient Correcteur 

Pour memoire, en remplacement du produit de la taxe d'habitation sur les residences principales, les 
communes se sont vues transferer la part du foncier bati departemental sur leur territoire en 2021 : ce 
transfert s'est effectue par l'ajout du taux de foncier bati du Departement (18,08 % pour les communes 
du Doubs) au taux communal (25,64 % pour la Ville de Besancon), sans impact donc pour les 
contribuables a cette taxe. 

Le taux de reference de la taxe fonciere pour la Ville de Besancon a ainsi ete fixe, par addition des 
deux taux, a 43,72 %. 

Le produit transfere du Departement n'etant cependant pas strictement identique au produit perdu, 
avec des situations de surcompensation ou de sous compensation selon les communes, l'Etat a nnis 
en place un coefficient correcteur, calcule en 2021 et fige pour les annees suivantes. 

La Ville de Besancon etant en situation de sous compensation, avec un produit de foncier transfere 
inferieur au produit perdu de la taxe d'habitation, elle beneficie dun coefficient correcteur de 1,176461 
qui s'applique aux bases en suivant leur dynamique. 

Cela induit un produit estime a 15,9 ME en 2026, representant de l'ordre de 15 % du produit de 
fiscalite directe de la Ville. 

Une eventuelle variation du taux de foncier b5ti ne s'appliquerait pas a cette part issue du coefficient 
correcteur. 

B - Les bases du foncier bati 

La taxe fonciere sur les proprietes "pasties concerne trois types de locaux dont les bases sont 
determinees selon des modalites differentes: 

• La base des locaux d'habitation correspond au « revenu cadastral », soit la valeur locative definie 
initialement pour l'etablissement de la taxe d'habitation, a laquelle est appliqué un abattement de 
50 °A) pour tenir compte des charges assumees par les proprietaires. 
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Cette valeur locative, etablie par la Direction Departementale des Finances Publiques, service de 
l'Etat, est calculee a partir dun referentiel fixe en 1970, avec des tarifs au m2  revalorises 
annuellement et forfaitairement, en fonction de revolution de l'IPCH (lndice des Prix a la 
Consommation Harmonise) constate entre novembre de n-1 et novembre de n-2. 

Dans ce cadre, en 2026, la revalorisation forfaitaire des bases sera de 08 %, contre 1,7 % en 
2025 et 3,9 % en 2024. 

Une revision generale des parametres devaluation des locaux d'habitation est, a ce jour, prevue 
par la Loi de Finances de 2026 pour 2031. 

• Les locaux industriels sont actuellement evalues selon la methode dite « comptable », en fonction 
de la valeur de leurs immobilisations corporelles, avec une revalorisation annuelle identique a celle 
des locaux d'habitation. 

A partir de 2027, la Loi de Finances pour 2026 prevoit que la mise a jour de leurs valeurs locatives 
s'effectuera selon les memes references que celles retenues pour les locaux professionnels. 

Depuis 2021, les locaux industriels beneficient d'une reduction de moitie de leur base d'imposition. 
La perte de recettes fiscales correspondante est compensee par l'Etat, sur la base du taux de taxe 
fonciere sur les proprietes baties en vigueur rannee de la mise en place de cet allegement. 

La Loi de Finances pour 2026 introduit un coefficient de 0,807 applicable, a compter de 2026, au 
montant des compensations versees avec un plafonnement des effets de cette minoration a 2 % 
des recettes de fonctionnement de rannee n-2, soit une compensation de 2,4 ME (contre 2,9 ME 
avant application du coefficient instaure par la Loi de Finances 2026). 

• Les bases des locaux professionnels et commerciaux  sont, depuis 2017, determinees en fonction 
de tarifs fixes pour les 38 categories nationales de locaux, ventiles au sein de 6 secteurs 
devaluation dependant du montant des loyers declares au niveau departemental. 

Les tarifs sont actualises annuellement en fonction de la nnoyenne de revolution des loyers des 
trois dernieres annees (en nnoyenne de 09 %), avec des situations toutefois differenciees selon les 
locaux et secteurs. 

A noter que la premiere revision des locaux professionnels (apres la reforme des modalites de 
calcul mise en ceuvre en 2017), prevue initialement en 2023, a ete repoussee dans un premier 
temps en 2025, puis reportee a 2026, par la Loi de Finances 2024. La Loi de Finances 2026 
prevoit une integration des resultats de l'actualisation sexennale dans les bases d'imposition en 
2027. 

Par ailleurs, les bases fiscales varient chaque armee en fonction de revolution physique du patrinnoine 
immobilier (constructions, demolitions, changements d'affectation, etc.). 

Le produit de foncier b5ti pour 2026 est ainsi estime a 87,1 ME, representant 82 % du produit de 
fiscalite directe de la Ville. 

C - Les alledements de taxe sur le foncier bati 

Plusieurs allegements de taxes foncieres existent, certains imposes par la reglementation, et d'autres 
pouvant etre librement decides par les communes. Les exonerations reglementaires sont totalement 
ou partiellement (dans la majorite des cas) compensees par l'Etat via des allocations compensatrices. 
A contrario, les exonerations facultatives sont a la charge des collectivites qui les mettent en place. 

Sont ainsi exoneres, de maniere reglementaire et integralement pour leur residence principale: 

- les titulaires de l'allocation de solidarite aux personnes agees (ASPA) ; 

- les beneficiaires de l'allocation aux adultes handicapes (AAH), sous conditions de ressources; 
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- les personnes agees de plus de 75 ans, sous condition de ressources. 

Par ailleurs, la Ville de Besancon met en ceuvre les exonerations suivantes : 

- une exoneration de 2 ans, portant sur 40 % des bases imposables, en faveur des constructions 
nouvelles, additions de constructions, reconstructions et conversions de batiments ruraux en 
logements (pour les immeubles non finances par des prets aides de l'Etat) ; 

- une exoneration integrate de 2 ans pour les constructions nouvelles de logements et additions de 
constructions financees a l'aide de prets aides de l'Etat ; 

une exoneration de 5 ans accordee sur demande aux commerces independants, de moms de 50 
salaries et realisant moms de 10 ME de chiffre d'affaires, situes en Quartier prioritaire de la 
Politique de la Ville (QPV). A noter, que ces dispositions devaient trouver leur terme fin d'annee 
2025. La Loi de Finances 2026, prevoit une refonte a venir de ce dispositif avec notamment de 
nouveaux avantages fiscaux pour les entreprises qui s'installent dans un QPV; 

un abattement de 80 % sur les proprietes baties des logements faisant l'objet d'un bail reel 
solidaire, pour la duree du bail. 

L'evolution des bases exonerees entre 2024 et 2025, avec le nombre de locaux concernes, est 
detainee ci-apres: 

2024 2025 Evolution des bases 

Bases Nb locaux Bases Nb locaux En € En % 

BASES BRUTES 218 069 378 € 222 538 956 € 4 469 578 € 2,05% 

Exonerations Particuliers 2 622 993 € 3 069 2 720 465 € 2 993 97 472 € 3,72% 

Logements nouveaux et 
additions de construction (2 ans) 337 484 € 658 210 475 € 375 -127 009 € -37,63% 

Adultes handicapes et 
personnes agee de + de 75 ans 
de condition modeste 

1 612 419 € 1 624 1 956 875 € 1 985 344 456 € 21,36% 

Droit acquis "vieux parents" et 
dispositifs d'allegement sur 
4 ans en cas de sortie 

673 090 € 787 553 115 € 633 -119 975 € -17,82% 

Exonerations Personnes 
morales 21 494 816 € 21 268 23 305 277 € 24 408 1 810 461 € 8,42% 

Logements HLM/SEM situes en 
Quartiers Prioritaires Politique 
de la Ville (abattement de 30 %) 

4 114 639 € 13 750 4 892 947 € 16 274 778 308 € 18,92% 

Logements sociaux - 
Exonerations de 15, 25 ou 30 
ans selon le mode de 
financement 

5 397 740 € 4 611 5 675 802 € 4 856 278 062 € 5,15% 

creation d'hebergement 
d'urgence avec aide de l'Etat (15 
ans) 

113 938 € 119 115 872 € 119 1 934 € 1,70% 

Locaux professionnels neufs (2 
ans) - Exoneration de 40 % 

206 470 € NR 291 520 € 389 85 050 € 41,19% 

Locaux industriels - abattement 
de 50% 5 913 009 € 446 6 344 672 € 444 431 663 € 7,30% 

Exonerations permanentes 
(batiments affectes a un service 
public, ...) 

5 749 020 € 2 342 5 984 464 € 2 326 235 444 € 4,10% 

BASES NETTES 193 951 569 € 196 513 214 € 2 561 645 € 1,32% 

Assemblee deliberante du 23 avril 2026 4/7 
Deliberation n° 008277 



D - Les allocations compensatrices TFB et THRS 

Les allocations compensatrices visent a compenser, totalement ou partiellement, les exonerations ou 
abattements decides par voie legislative. 

Realise 2025 

% de 
compensation 
par rapport au 

produit exonara 

Personnes handicapees ou agees, de condition modeste (TF) 44 045 € 6,97% 

Logements HLM/SEM situes en QPV (TF) 854 994 € 39,97% 

Logements sociaux (TF) 83 190 € 6,97% 

Logements sociaux — compensation integrale (TF) 169 037 € 100,00% 

Etablissements industriels (TF) 2 901 319 € 100,00% 

Recentrage Taxe d'Habitation sur les Residences Secondaires sur locaux d'habitation 501 620 € 100,00% 

TOTAL 4 554 205 € 

II — La taxe d'habitation sur les residences secondaires (THRS) et sur les logements vacants 
(THLV)  

La taxe d'habitation sur les residences principales a ete definitivement supprimee pour l'integralite des 
contribuables en 2023: seules subsistent la taxe d'habitation sur les residences secondaires (THRS) 
et la taxe d'habitation sur les logements vacants (THLV). 

La THRS concerne principalement les particuliers proprietaires d'une residence secondaire, avec un 
recentrage prevu par la Loi de Finances 2025 sur les seuls locaux meubles destines a l'habitation. 

La THLV s'applique quant a elle aux proprietaires de logements inoccupes depuis plus de 2 ans, avec 
des possibilites d'exoneration en cas: 

d'occupation de plus de 90 jours consecutifs au cours des deux dernieres annees; 
de vacance involontaire, si le logement n'a pu etre loue ou vendu au prix du marche malgre les 
demarches entreprises par le proprietaire; 
de travaux a realiser pour rendre le logement habitable (chauffage, sanitaires, electricite, 
menuiseries, etc.) dont le montant excede 25 % de sa valeur venale. 

Hors roles complementaires et supplementaires, les produits de la THRS et de la THLV sont estimes 
pour 2026 a 1,8 ME et 1,1 ME, representant respectivement environ 2 % et 1 % du produit de fiscalite 
directe de la Ville. 

III — La taxe fonciere sur les proprietes non baties (TFPNB) 

La taxe sur les proprietes non baties represente un produit de 92 733 E en 2025, estime a montant 
constant pour 2026. 

La Loi de Finances 2025 a prevu de relever le taux d'abattement applicable au foncier non !coati des 
terres agricoles, en le faisant passer de 20 a 30 %. Cette hausse n'a fait pas l'objet dune 
compensation en 2025. En revanche, la Loi de Finances pour 2026 prevoit une augmentation de 50 % 
de cette compensation. 

La compensation pet-cue en 2025 pour cet abattement est de 5 KE. 
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IV — Le vote des taux 

Les taux des impositions directes locales peuvent evoluer dans le cadre dune variation 
proportionnelle, ou dune variation differenciee avec des taux evoluant selon des proportions 
differentes. 

Depuis la reforme de la taxe d'habitation, la taxe sur le foncier 'Yeti constitue l'impet pivot autour 
duquel s'articulent les variations des autres taux d'imposition : 

Evolution Taux de TFPB Taux de TFPNB Taux de THRS et de THLV 

Hausse 

Libre 

Pas plus que le 
foncier bati 

Pas plus que le taux de TFPB ou, s'il est mains 
„ 
eleve, que le taux moyen pondere des deux 
taxes foncieres 

Baisse 
Pas mains que le 

foncier b5ti 

Pas mains que le taux de TFPB ou, si la baisse 
 est plus importante, que le taux moyen pondere 
des deux taxes foncieres. 

En outre, les taux d'imposition des taxes foncieres et taxes d'habitation dune commune sont soumis 
plafonnement: us peuvent au plus etre egaux a 2,5 fois le taux moyen de l'ensemble des communes 
du departement ou, s'il est plus eleve, a 2,5 fois le taux moyen national constate l'annee precedente. 
Le taux plafond est par ailleurs diminue du taux pratique par son EPCI de rattachement. 

En 2025, les taux plafonds etaient les suivants : 

- Taxe fonciere sur les proprietes 'pasties : 99,35 % 
- Taxe fonciere sur les proprietes non 'pasties : 127,70 °A) 
- Taxe d'habitation : 59,70 % 

Concernant la Taxe d'Habitation sur les Residences Secondaires, depuis 2024 et telle que modifiee 
par la Loi de Finances 2026, le taux peut etre majore, sans lien avec celui de la TFB. 
Cette majoration est possible des lors que le taux de THRS est inferieur a 100 % (contre 75 % 
auparavant) de la moyenne des communes du departement constatee l'annee precedente, avec une 
hausse ne pouvant exceder 10 % (auparavant 5 %) de cette moyenne. 

Le taux de la taxe fonciere sur les proprietes baties est stable depuis 2011, et ceux de la taxe 
d'habitation et de la taxe sur le foncier non bati le sont depuis 2009. 

II est propose de reconduire cette stabilite sur l'exercice 2026, soit les taux suivants: 

Taux 2025 Taux 2026 Evolution 
Taxe d'habitation (THRS et THLV) 22,28 % 22,28 % 0 % 
Taxe fonciere sur le b5ti 43,72 % 43,72 % 0 % 
Taxe fonciere sur le non 'Pesti 26,37 % 26,37 % 0 % 

Le produit de fiscalite directe prevu au BP 2026, calcule avec ces taux stables, est estime a 106 ME, 
conformement au rapport de BP adopte lors du meme Conseil, les allocations compensatrices etant 
par ailleurs estimees a 3,9 ME. 
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A l'unanimite, le Conseil Municipal approuve la fixation des taux de fiscalite directe locale pour 
l'année 2026: 

• Taxe d'habitation sur les residences secondaires et sur les logements vacants: 22,28 °A 
(stabilite), 

• Taxe fonciere sur les proprietes baties : 43,72 % (stabilite), 
• Taxe fonciere sur les proprietes non baties : 26,37 % (stabilite). 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Isabelle BORDAT, 
Adjointe 

Ludovic RAGAUT 
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